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Code civil

Chapitre III — Des actes de mariage

Extrait

Article 63

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera deux publications, à huit jours d’intervalle, un jour de dimanche, devant la porte de
la maison commune. Ces publications, et l’acte qui en sera dressé, énonceront les prénoms, noms, professions et domiciles des futurs époux, leur
qualité de majeurs ou de mineurs, et les prénoms, noms, professions et domiciles de leurs pères et mères. Cet acte énoncera, en outre, les jours,
lieux et heures où les publications auront été faites : il sera inscrit sur un seul registre, qui sera coté et paraphé comme il est dit en l’article 41, et
déposé, à la fin de chaque année, au greffe du tribunal de l’arrondissement.

Version du 21 juin 1907

Texte source :  Loi modifiant plusieurs dispositions légales relatives au mariage.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domicile et résidence des futurs époux, leur qualité de majeur ou de mineur, et les prénoms,
noms, professions et domicile de leurs pères et mères. Elle énoncera, en outre, les jour, lieu et heure où elle a été faite. Elle sera transcrite sur un
seul registre coté et paraphé comme il est dit à l’article 41 du Code civil et déposé, à la fin de chaque année, au greffe du tribunal de
l’arrondissement.

Version du 9 août 1919

Texte source :  Loi modifiant les articles 45, 63, 64, 69, 73, 75, 76, 151, 154, 168, 173, 206, 228 et 296 du code civil.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune.

Cette publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, leur qualité de majeur ou de mineur, ainsi
que le lieu où le mariage devra être célébré.

Elle sera transcrite sur un registre coté et paraphé, comme il est dit à l’article 41 du Code civil, et déposé, à la fin de chaque année, au greffe du
tribunal de l’arrondissement.

Version du 8 avril 1927

Texte source :  Loi modifiant les articles 63, 64, 67, 169 et 176 du code civil relatifs aux publications de mariage et aux oppositions.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.

Version du 16 décembre 1942

Texte source :  Loi n° 941 du 16 décembre 1942 relative à la protection de la maternité et de la première enfance.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.

L’officier de l’état civil ne pourra procéder à la publication en vue du mariage prévue à l’alinéa ci-dessus qu’après la remise par chacun des
futurs époux d’un certificat médical datant de moins d’un mois, attestant, à l’exclusion de toute autre indication, qu’il a été examiné en vue du
mariage.

En cas d’inobservation de cette obligation, l’officier de l’état civil sera poursuivi devant le tribunal de première instance, et puni d’une amende
qui ne pourra excéder 100 fr.

Version du 29 juillet 1943

Texte source :  Loi n° 430 du 29 juillet 1943 relative au certificat d’examen médical avant le mariage, institué par l’article 4 de la loi du 16 décembre 1942.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.
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L’officier de l’état civil ne pourra procéder à la publication prévue à l’alinéa ci-dessus ni, en cas de dispense de publication, à la célébration du
mariage, qu’après la remise par chacun des futurs époux, d’un certificat médical datant de moins d’un mois, attestant, à l’exclusion de toute autre
indication, qu’il a été examiné en vue du mariage.

L’officier de l’état civil qui ne se conformera pas aux prescriptions de l’alinéa précédent sera poursuivi devant le tribunal de première instance et
puni d’une amende qui ne pourra excéder 100 fr.

Version du 2 novembre 1945

Texte source :  Ordonnance n° 45-2720 du 2 novembre 1945 sur la protection maternelle et infantile.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.

L’officier de l’état civil ne pourra procéder à la publication prévue à l’alinéa ci-dessus ni en cas de dispense de publication, à la célébration du
mariage, qu’après la remise par chacun des futurs époux, d’un certificat médical datant de moins de deux mois, attestant, à l’exclusion de toute
autre indication, que l’intéressé a été examiné en vue du mariage.

L’officier de l’état qui ne se conformera pas aux prescriptions de l’alinéa précédent sera poursuivi devant le tribunal de première instance et puni
d’une amende qui ne pourra excéder 100 F.

Version du 4 août 1956

Texte source :  Loi n° 56-780 du 4 août 1956 portant ajustement des dotations budgétaires reconduites à l’exercice 1956.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.

L’officier de l’état civil ne pourra procéder à la publication prévue à l’alinéa ci-dessus ni en cas de dispense de publication, à la célébration du
mariage, qu’après la remise par chacun des futurs époux, d’un certificat médical datant de moins de deux mois, attestant, à l’exclusion de toute
autre indication, que l’intéressé a été examiné en vue du mariage.

L’officier de l’état qui ne se conformera pas aux prescriptions de l’alinéa précédent sera poursuivi devant le tribunal de première instance et puni
d’une amende de 2 000 à 20 000 francs.

Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.

L’officier de l’état civil ne pourra procéder à la publication prévue à l’alinéa ci-dessus ni en cas de dispense de publication, à la célébration du
mariage, qu’après la remise par chacun des futurs époux, d’un certificat médical datant de moins de deux mois, attestant, à l’exclusion de toute
autre indication, que l’intéressé a été examiné en vue du mariage.

L’officier de l’état qui ne se conformera pas aux prescriptions de l’alinéa précédent sera poursuivi devant le tribunal de grande instance et puni
d’une amende de 2 000 à 20 000 francs.

Version du 1 janvier 1960

Texte source :  Ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 instituant une nouvelle unité monétaire.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.

L’officier de l’état civil ne pourra procéder à la publication prévue à l’alinéa ci-dessus ni en cas de dispense de publication, à la célébration du
mariage, qu’après la remise par chacun des futurs époux, d’un certificat médical datant de moins de deux mois, attestant, à l’exclusion de toute
autre indication, que l’intéressé a été examiné en vue du mariage.

L’officier de l’état qui ne se conformera pas aux prescriptions de l’alinéa précédent sera poursuivi devant le tribunal de grande instance et puni
d’une amende de 20 à 200 francs.

Version du 1 janvier 2002

Texte source :  Ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans les textes
législatifs.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.

L’officier de l’état civil ne pourra procéder à la publication prévue à l’alinéa ci-dessus ni en cas de dispense de publication, à la célébration du
mariage, qu’après la remise par chacun des futurs époux, d’un certificat médical datant de moins de deux mois, attestant, à l’exclusion de toute
autre indication, que l’intéressé a été examiné en vue du mariage.

L’officier de l’état qui ne se conformera pas aux prescriptions de l’alinéa précédent sera poursuivi devant le tribunal de grande instance et puni
d’une amende de 3 à 30 euros.



Version du 26 novembre 2003

Texte source :  Loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité.  

Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette
publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré.

Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 170, l’officier de l’état civil ne pourra procéder à la publication prévue au premier
alinéa ni, en cas de dispense de publication, à la célébration du mariage, qu’après :

- la remise, par chacun des futurs époux, d’un certificat médical datant de moins de deux mois, attestant, à l’exclusion de toute autre indication,
que l’intéressé a été examiné en vue du mariage;

- l’audition commune des futurs époux, sauf en cas d’impossibilité ou s’il apparaît, au vu des pièces du dossier, que cette audition n’est pas
nécessaire au regard de l’article 146. L’officier de l’état civil, s’il l’estime nécessaire, peut également demander à s’entretenir séparément avec l’un
ou l’autre des futurs époux.

L’officier de l’état qui ne se conformera pas aux prescriptions des alinéas précédents sera poursuivi devant le tribunal de grande instance et puni
d’une amende de 3 à 30 euros.
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